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Évaluation des risques aux faibles expositions

T rès peu de temps après la découverte des proprié-
tés des rayonnements ionisants furent observés

leurs premiers effets nocifs,pratiquement immédiats,
sous forme de “brûlures des rayons”(radiodermites).
Quelques années plus tard,dans l’entre-deux guerres,
des effets différés furent mis en évidence : leucémies
des radiologues ou de chercheurs comme Marie Curie.
Ainsi, dès la création des premiers laboratoires du

CEA, à la fin des années 40, des mesures de préven-
tion de l’exposition des personnels furent mises en
œuvre et des études en radioprotection engagées.
À la même époque, la France se dotait d’une législa-
tion relative à une médecine du travail préventive
chargée de surveiller la santé des travailleurs. Une
médecine du travail adaptée aux risques spécifiques
de l’exposition aux rayonnements ionisants fut alors
mise en place. Cette surveillance médicale accompa-
gnera ensuite les avancées de la recherche et des appli-
cations industrielles des rayonnements ionisants, en
particulier le développement du parc électronucléaire
et de l’industrie du cycle du combustible.

Plusieurs particularités

Complémentaire des dispositions techniques de radio-
protection, cette médecine du travail est particulière à
plusieurs titres. L’attention initiale portée aux possi-
bles effets hématologiques, cutanés ou oculaires a en
effet conduit à mettre en place un dispositif de suivi
médical important : examens cliniques semestriels,
bilans sanguins, recours à des consultations de spécia-
listes (ophtalmologue, par exemple).
À côté de l’exposition aux rayonnements ionisants
proprement dits, les conditions de travail en milieu
hostile impliquant le port d’équipements de protec-
tion individuels (appareils de protection des voies
respiratoires, tenues étanches, par exemple) condui-
sent à prendre aussi en compte les contraintes phy-
siques et psychiques de certains postes de travail. De
plus, dans les laboratoires de recherche ou les instal-
lations industrielles, l’exposition aux rayonnements
ionisants est souvent accompagnée d’expositions à des
agents chimiques (voir Le béryllium, un toxique
nucléairenon radioactif, p. 82), voire biologiques.

Des outils d’investigation spécifiques

Le suivi du risque d’exposition interne a,surtout,néces-
sité la mise au point d’outils d’investigation spécifiques.
Il s’agit de mesures de l’activité éventuellement incor-
porée par un sujet, soit in vivo soit in vitro.
Les premières recourent à l’anthropogammamétrie,
qui revient à mesurer de l’extérieur les rayonnements
émis par le corps en tenant compte bien sûr du fond
naturel. L’examen concerne généralement la thyroïde,

Dès la création des premiers laboratoires nucléaires, des mesures de prévention 
de l’exposition des personnels aux rayonnements ionisants ont été engagées. 
L’évolution de cette médecine du travail préventive spécifique suit depuis lors les avancées 
de la recherche et des applications industrielles de l’énergie nucléaire.

Spécificités de la médecine
du travail dans la recherche
et l’industrie nucléaires

Laboratoire d’analyses médicales du centre CEA de Saclay. Il fait partie des laboratoires
spécialisés seuls capables de réaliser certaines analyses spécifiques au travail dans le
secteur nucléaire.
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pour détecter la présence d’iode, et le thorax, pour
rechercher des dépôts pulmonaires de produits de
fission ou d’actinides.
Les secondes, complémentaires, consistent après une
préparation adéquate à mesurer l’activité dans les ex-
creta : urines ou selles. Par ailleurs, la mesure de l’acti-
vité recueillie par mouchage dans un mouchoir jetable
est utile au dépistage de l’exposition par inhalation.
Les résultats de ces examens,réalisés exclusivement par
des laboratoires d’analyses biologiques et médicales
spécialisés, sont le reflet des processus de métaboli-
sation des radioéléments. Il convient donc pour éva-
luer les doses relatives à l’exposition interne, qui
viendront s’ajouter aux doses mesurées par les appa-
reillages de mesure d’exposition externe, d’effectuer
des calculs en référence à des modèles établis par la
communauté scientifique.

Le MOX, pas seulement de l’uranium 
plus du plutonium

La connaissance précise des modalités d’expositions
et des formes physico-chimiques des produits est
d’autre part capitale. L’uranium, par exemple, passe
par différents états pendant le cycle d’enrichissement
du combustible : de solide à gazeux,oxydé, lié au fluor,
etc.,qui conditionnent sa “transférabilité”dans l’orga-
nisme. De la même manière, le comportement du
combustible MOX ne résulte pas de la simple addi-
tion des modèles “uranium” et “plutonium” dans la
mesure où, entre autres, le mélange n’est jamais stric-
tement homogène et où la taille des particules est varia-
ble en fonction du stade de fabrication.
Cet aspect des choses nécessite donc une formation
complémentaire particulière des médecins du travail
et des biologistes des laboratoires,une étude soigneuse
des postes de travail, des recherches radiobiologiques
de référence – grâce au concours de la Direction des
sciences du vivant du CEA en ce qui concerne le MOX –,
ainsi qu’une qualité sans faille des analyses.

Des soins particuliers

Lors d’un d’incident de contamination corporelle, les
infirmeries des services médicaux seront amenées à
prodiguer des soins spécifiques. Pour une contami-
nation de la peau, il s’agit de techniques de nettoyage,
le plus souvent par lavage avec des produits non agres-
sifs pour éviter un passage transcutané.
En cas de contamination interne, des thérapeutiques
particulières seront mises en œuvre soit pour accélé-
rer l’élimination naturelle du radioélément, soit pour
le piéger avant qu’il ne se fixe sur les organes cibles, en
employant des produits chélateurs comme le DTPA
en ce qui concerne le plutonium, par exemple.
En cas de plaie contaminée,le médecin du travail pourra
être amené à prescrire un traitement chirurgical sous
contrôle dosimétrique.
Enfin, la surveillance médicale des travailleurs expo-
sés aux rayonnements ionisants est, de longue date,
l’objet de nombreuses prescriptions réglementaires
(encadré G, Les limites de dose réglementaires, p. 72)
qui ont souvent servi d’exemple à l’élaboration de
celles relatives à d’autres risques professionnels. Elles
prévoient par exemple la tenue d’un dossier médical
particulier qui rassemble, entre autres, les résultats

des examens cliniques et complémentaires ainsi que
la description de l’exposition. Cette dernière est
matérialisée par des fiches de poste ou d’activités
successives, résultant de l’évaluation des risques au
poste de travail et de l’ensemble des résultats dosi-
métriques. Ce dossier doit être conservé cinquante
ans après la fin de l’exposition.
Dans le futur, la surveillance médicale devra s’adapter
à de nouveaux enjeux induits par d’autres risques
professionnels, au fur et à mesure des évolutions
scientifiques et techniques, liés notamment à la mise
en œuvre de réacteurs de quatrième génération ou à
fusion thermonucléaire.
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Examen radiographique 
au Service de santé au travail
du centre CEA de Saclay. 
Un dispositif de suivi 
médical important a été 
mis en place de longue 
date dans la recherche 
et l’industrie nucléaires.

Assemblage combustible
standard à l’uranium 
pour réacteur à eau sous
pression. La manipulation
de son équivalent MOX
nécessite des précautions
particulières.



L’exposition de l’homme, c’est-à-dire
la mise en présence (par contact ou

non) de l’organisme et d’un agent chi-
mique, physique ou radiologique, peut
s’effectuer de manière externe ou
interne. Dans le cas des rayonnements
ionisants, elle se traduit par un dépôt
d’énergie sur tout ou partie du corps.
Ils peuvent causer une irradiation
externedirecte lorsque le sujet se trouve
placé sur la trajectoire d’un rayonne-
ment émis par une source radioactive
située à l’extérieur de l’organisme.
L’individu peut être atteint directement
ou après réflexion sur lessurfaces envi-
ronnantes. L’irradiation peut être aiguë
ou chronique. Le terme de contamina-
tion est employé en cas de dépôt de
matières (en l’occurrence radioactives)
sur des structures, des surfaces, des
objets ou, en l’occurrence, un organisme
vivant. La contamination radiologique,
imputable à la présence de radionu-
cléides, peut s’effectuer par voie

externe, à partir du milieu récepteur
(air, eau) et des milieux vecteurs (sols,
sédiments, couvertures végétales,
matériels), par contact avec la peau et
les cheveux (contamination cutanée),
ou par voie interne lorsque les radio-
nucléides sont incorporés soit par
inhalation (gaz, particules) à partir
de l’atmosphère, soit par ingestion,
principalement à partir de produits
alimentaires ou de boissons (eau, lait),
soit encore par pénétration (blessure,
brûlure ou passage à travers la peau).
Il est question d’intoxication lorsque
c’est essentiellement la toxicité chi-
mique qui est en cause.
Dans le cas d’une contamination
interne, la dose délivrée (appelée dose
“engagée”) au sein de l’organisme,
au cours du temps, est calculée sur
50 ans pour l’adulte, et jusqu’à l’âge
de 70 ans pour l’enfant. Les paramè-
tres pris en compte pour le calcul sont
les suivants : la nature, la quantité

incorporée de radionucléide (RN),
la forme chimique du composé, la
période effective(1) du RN dans l’orga-
nisme (fonction de la période physique
et de la période biologique), le type de
rayonnement, le mode d’exposition
(inhalation, ingestion, blessure, pas-
sage cutané), la répartition dans l’orga-
nisme (dépôt dans des organes cibles
ou répartition homogène), ainsi que la
radiosensibilité des tissus et l’âge du
sujet contaminé.
Laradiotoxicité, enfin, est la toxicité due
aux rayonnements ionisants émis par
un radionucléide inhalé ou ingéré. C’est
d’un tout autre ordre d’idée que relève
la notion trompeuse de radiotoxicité
potentielle, qui est en fait un inventaire
radiotoxique difficile à évaluer et enta-
ché de nombreuses incertitudes.

(1) La période effective (Te) est évaluée
comme suit en fonction de la période
physique (Tp) et de la période biologique
(Tb) : 1 / Te = 1 / Tp + 1 / Tb.

Les voies d’atteinte de l’hommeB



Des rayonnements aux dosesF

La radioactivité est un processus par
lequel certains nucléides naturels

ou artificiels (en particulier ceux créés
par fission, scission d’un noyau lourd en
deux morceaux) subissent une désinté-
gration spontanée, avec dégagement
d’énergie, aboutissant généralement à
la formation de nouveaux nucléides.
Appelés pour cette raison radionucléi-
des, ils sont instables du fait de leur
nombre de nucléons (protons, d’une
part, neutrons, de l’autre) ou de leur état
énergétique. Ce phénomène s’accom-
pagne de l’émission d’un ou de plusieurs
types de rayonnements, ionisants ou
non et/ou de particules. Les rayonne-
ments ionisants sont des rayonnements
électromagnétiques ou corpusculaires
suffisamment énergétiques pour ioni-
ser sur leur passage certains atomes
de la matière traversée en leur arra-
chant des électrons. Ils peuvent l’être
directement (c’est le cas des particules
alpha) ou indirectement (cas des rayons
gamma et des neutrons).
Le rayonnement alpha, formé de noyaux
d’hélium 4 (deux protons et deux neu-
trons), est très peu pénétrant. Il est arrêté
par une feuille de papier ou par les cou-
ches superficielles de la peau. Son tra-
jet dans les tissus biologiques ne dépasse
pas quelques dizaines de micromètres.
Ce rayonnement est donc fortement ioni-
sant, c’est-à-dire qu’il arrache facile-
ment des électrons aux atomes du
matériau traversé, car ses particules
cèdent toute leur énergie sur un faible

parcours. Pour cette raison, le risque
présenté par les radionucléides émet-
teurs alpha est celui d’une exposition
interne.
Le rayonnement bêta, constitué d’élec-
trons (radioactivité bêta moins) ou de
positons (radioactivité bêta plus), est
moyennement pénétrant. Les particu-
les émises par les émetteurs bêta sont
arrêtées par quelques mètres d’air, une
feuille d’aluminium ou sur quelques
millimètres d’épaisseur dans les tissus
biologiques. Ils peuvent donc traverser
les couches superficielles de la peau.
Le rayonnement gamma, composé de
photons de haute énergie peu ionisants
mais très pénétrants (plus que les
photons des rayons X utilisés en radio-
diagnostic), peut parcourir plusieurs cen-
taines de mètres dans l’air. D’épais
écrans de béton ou de plomb sont néces-
saires pour s’en protéger.
Pour le rayonnement neutronique,
l’interaction est aléatoire et, de ce fait,
il n’est arrêté que par une forte épais-
seur de béton, d’eau ou de paraffine.
Non chargé électriquement, le neutron
n’est en effet arrêté dans l’air que par
des noyaux d’éléments légers, noyaux
dont la masse est proche de celle du
neutron.
La quantité d’énergie délivrée par un
rayonnement se traduit par une dose
qui est évaluée de différentes maniè-
res, suivant qu’elle prend en compte la
quantité d’énergie absorbée, son débit
ou ses effets biologiques:

• la dose absorbée est la quantité
d’énergie absorbée en un point par unité
de masse de matière (inerte ou vivante),
selon la définition de la Commission inter-
nationale des unités et des mesures radio-
logiques (ICRU). Elle s’exprime en grays
(Gy) : 1 gray correspond à une énergie
absorbée de 1 joule par kilogramme de
matière. La dose absorbée à l’organe est
obtenue en faisant la moyenne des doses
absorbées en différents points, selon la
définition de la Commission internatio-
nale de protection radiologique (CIPR);
• le débit de dose, quotient de l’accrois-
sement de dose par l’intervalle de temps,
définit l’intensité d’irradiation (énergie
absorbée par la matière par unité de
masse et de temps). L’unité légale est
le gray par seconde (Gy/s), mais le Gy/mn
est couramment utilisé. Par ailleurs,
un rayonnement a une efficacité biolo-
gique relative (EBR) plus grande qu’un
autre lorsque l’effet obtenu pour une
même dose est plus important ou quand
la dose nécessaire pour observer cet
effet est plus faible ;
• la dose équivalente est la quantité
de dose absorbée entendue comme le
produit de la dose absorbée dans un
tissu ou un organe par un facteur de
pondération, différent selon la nature
et à l’énergie du rayonnement et qui
varie de 1 à 20: les rayonnements alpha
sont ainsi considérés comme 20 fois
plus nocifs que les rayonnements
gamma en fonction de leur efficacité
biologique pour des effets aléatoires



Techniciens aux télémanipulateurs d’une des chaînes de l’installation Atalante, au centre CEA de Marcoule. Blindées, ces chaînes arrêtent 
les rayonnements. Les opérateurs portent les dosimètres qui permettent d’en vérifier l’efficacité en permanence.
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(ou stochastiques). Une dose équiva-
lente s’exprime en sieverts (Sv) ;
• la dose efficace est une grandeur intro-
duite pour tenter d’évaluer le détriment
en terme d’effets stochastiquesau niveau
du corps entier. C’est la somme des doses
équivalentes reçues par les différents
organes et tissus d’un individu, pondérées
par un facteur propre à chacun d’entre eux
(facteurs de pondération) en fonction de
sa sensibilité propre. Elle permet d’addi-
tionner des doses provenant de sources
différentes, d’irradiation externe ou
interne. Pour les situations d’exposition

interne (inhalation, ingestion), la dose effi-
cace est calculée sur la base du nombre
de becquerels incorporés pour un radio-
nucléide donné (DPUI, dose par unité d’in-
corporation). S’exprime en sieverts (Sv).
• la dose engagée, à la suite d’une expo-
sition interne, est la dose cumulée reçue
dans les cinquante années (pour les
travailleurs et les adultes) ou jusqu’à
l’âge de soixante-dix ans (pour les moins
de 20 ans) suivant l’année de l’incorpo-
rationdu radionucléide, si celui-ci n’a pas
disparu auparavant par décroissance 
physique ou élimination biologique;

• la dose collective est la dose reçue par
une population, définie comme le pro-
duit du nombre d’individus (par exem-
ple ceux travaillant dans une installation
nucléaire où c’est un outil utile dans le
cadre de l’organisation et de l’applica-
tion du principe ALARA) par la dose
moyenne équivalente ou efficace reçue
par cette population ou comme la somme
des doses efficaces individuelles reçues.
Elle s’exprime en homme-sieverts (H.Sv).
Elle ne devrait s’utiliser que pour des
groupes relativement homogènes quant
à la nature de leur exposition.

(suite)F



Tout ce qui se trouve à la surface 
de la Terre a toujours été soumis 

à l’action de rayonnements ionisantspro-
venant de sources naturelles. L’irradiation
naturelle, qui représente près de 85,5%
de la radioactivité totale (naturelle et arti-
ficielle), est due, pour plus de 71%, aux
rayonnements telluriques et, pour envi-
ron 14,5%, aux rayonnements cosmiques.
Les radionucléides formés par inter-
action des rayonnements cosmiques,
issus des étoiles et surtout du Soleil,
avec les noyaux des éléments présents
dans l’atmosphère (oxygène et azote)
sont, dans l’ordre d’importance des
doses (encadré F, Des rayonnements aux
doses, p. 66) qu’ils engendrent pour
l’homme: le carbone 14, le béryllium 7,
le sodium 22 et le tritium (hydrogène 3).
Ces deux derniers entraînent des doses
extrêmement faibles.
Le carbone 14, de période 5730 ans, se
retrouve dans l’organisme humain. Son
activité par unité de masse de carbone
a varié au cours du temps: elle a diminué
avec les rejets de gaz carbonique prove-
nant de la combustion des combustibles
fossiles puis augmenté avec les essais
nucléaires atmosphériques.
Le béryllium 7, de période 53,6 jours,
se dépose sur les surfaces foliaires
des végétaux et pénètre par ingestion
dans l’organisme humain (encadré B,
Les voies d’atteinte de l’homme, p. 13).
Environ 50 Bq (becquerels) par an de
béryllium 7 sont ainsi ingérés.
Les principaux radionucléides dits
“primordiaux” sont le potassium 40,
l’uranium 238 et le thorium 232. Avec
leurs descendants radioactifs, ces élé-
ments sont présents dans les roches,
les sols et dans beaucoup de matériaux
de construction. Leur concentration est
généralement très faible mais elle est
variable selon la nature des roches. Les
rayonnements gamma émis par ces
radionucléides constituent le rayon-
nement tellurique qui entraîne une

Radioactivité naturelle 
et radioactivité artificielle

A

exposition externe de l’organisme. Les
radionucléides primordiaux et beau-
coup de leurs descendants à vie longue
se retrouvent également à l’état de
traces dans les eaux de boisson et les
végétaux: d’où une exposition interne
par ingestion à laquelle peut s’ajouter
une faible exposition par inhalation
après une remise en suspension dans
l’air par les poussières.
Émetteur bêta et gamma de période
1,2 milliard d’années, le potassium 40
n’a pas de descendants radioactifs.
Présent à raison de 0,0118 % dans le
potassium naturel, cet isotope radio-
actif pénètre dans l’organisme humain
par ingestion. La masse de potassium
naturel dans le corps humain est indé-
pendante de la quantité ingérée.
Émetteur alpha de période 4,47 milliards
d’années, l’uranium 238 a treize prin-
cipaux descendants radioactifs émet-
teurs alpha, bêta et gamma, dont le
radon 222 (3,82 jours) et l’uranium 234
(0,246 million d’années). L’uranium 238
avec ses deux descendants, le tho-
rium 234 (24,1 jours) et le protactinium
234m(1) (1,18 minute), et l’uranium 234
sont essentiellement incorporés par
ingestion et se concentrent majoritai-
rement dans les os et les reins. Le tho-
rium 230, engendré par l’uranium 234,
est un émetteur alpha de période
80000 ans. C’est un ostéotrope, mais
il pénètre surtout par la voie pulmo-
naire (inhalation). Le radium 226,
descendant du thorium 230, est un
émetteur alpha de période 1 600 ans.
C’est également un ostéotrope et son
apport à l’organisme dépend avant tout
de sa présence dans l’alimentation.
Un autre ostéotrope, le plomb 210
(22,3 ans), est incorporé par inhalation
et surtout par ingestion.
Émetteur alpha de période 14,1 milliards
d’années, le thorium 232 compte dix
principaux descendants radioactifs émet-
teurs alpha, bêta et gamma, dont le

radon 220 (55 secondes). Le thorium 232
pénètre surtout dans l’organisme par
inhalation. Le radium 228, descendant
direct du thorium 232, est un émetteur
bêta et a une période de 5,75 ans. Son
apport à l’organisme est essentielle-
ment dû à l’alimentation.
Le radon, descendant radioactif gazeux
de l’uranium 238 et du thorium 232,
émane du sol et des matériaux de cons-
truction et constitue avec ses descen-
dants à vie courte émetteurs alpha une
source d’exposition interne par inha-
lation. Le radon représente la source
la plus importante de l’irradiation natu-
relle (de l’ordre de 40 % de la radioac-
tivité totale).
L’organisme humain contient près de
4500Bq de potassium 40, 3700 Bq de
carbone 14 et 13 Bq de radium226, essen-
tiellement apportés par l’alimentation.
À l’irradiation naturelle s’ajoute la compo-
sante due aux activités humaines, qui
résulte des applications médicales des
rayonnements ionisants et dans une
moindre mesure de l’industrie nucléaire.
Elle représente environ 14,5 % de la
radioactivité totale au niveau global,
beaucoup plus dans les pays les plus
développés. Dans le domaine médical
(plus de 1 mSv/an en moyenne en
France), l’irradiation par des sources
externes est prépondérante: radiodia-
gnostic (rayons X) et radiothérapie, qui
après avoir utilisé des sources de césium
137 et de cobalt 60, est réalisée de plus
en plus souvent des accélérateurs linéai-
res. L’irradiation par des voies internes
(curiethérapie par iridium 192) a des
indications plus restreintes (cancer
du col de l’utérus par exemple). Les
propriétés métaboliques et physico-
chimiques d’une vingtaine de radionu-
cléides sont utilisées pour des activités
médicales et en recherche biologique.
Les applications médicales en sont,
d’une part, les radiodiagnostics (scin-
tigraphies et radio-immunologie) et,



d’autre part, les traitements, parmi les-
quels ceux de pathologies de la thyroïde
par l’iode 131, la radio-immunothérapie
dans certaines maladies hématolo-
giques (phosphore 32) ou le traitement
de métastases osseuses par du stron-
tium 89 ou des phosphonates marqués,
à côté d’autres utilisations de produits
radiopharmaceutiques. Parmi les radio-
nucléides les plus employés: le tech-
nétium 99m(1) de période 6,02 heures
et le thallium 201 de période 3,04 jours
(scintigraphie), l’iode 131 de période
8,04 jours (traitement de l’hyper-
thyroïdie), l’iode 125 de période 60,14
jours (radio-immunologie), le cobalt 60
de période 5,27 ans (radiothérapie),
l’iridium 192 de période 73,82 jours
(curiethérapie). La contribution des exa-
mens radiologiques à la radioactivité
totale représente en moyenne 14,2%.
Les anciens essais nucléaires dans
l’atmosphère ont engendré des retom-
bées sur l’ensemble du globe et ont donné
lieu à une exposition des populations et
à une contamination de la chaîne ali-
mentaire par un certain nombre de radio-
nucléides, dont la plupart ont aujourd’hui
complètement disparu, étant donné leur
période radioactive. Subsistent le césium
137 (30 ans), le strontium 90 (29,12 ans),
partiellement le krypton 85 (10,4 ans)
et le tritium (12,35 ans), et les isotopes
du plutonium (période de 87,7 ans à
24100 ans). Actuellement, les doses cor-
respondant aux retombées de ces essais
sont essentiellement imputables aux
produits de fission (césium 137) et au
carbone 14, loin devant les produits
d’activation et le plutonium.
Lors de l’accident de Tchernobyl
(Ukraine), survenu en 1986, la radioac-
tivité totale rejetée dans l’atmosphère
a été de l’ordre de 12 milliards de

milliards de becquerels sur une durée
de 10 jours. Des radionucléides appar-
tenant à trois catégories ont été dissé-
minés. La première est constituée
des produits de fission volatils tels que
l’iode 131, l’iode 133 (20,8 heures),
le césium 134 (2,06 ans), le césium 137,
le tellure 132 (3,26 jours). La deuxième
catégorie est composée par les produits
de fission solides et les actinides qui
ont été relâchés dans des proportions
beaucoup plus faibles, en particulier les
isotopes du strontium (89Sr de période
50,5 jours et 90Sr), les isotopes du ruthé-
nium (103Ru de période 39,3 jours et
106Ru de période 368,2 jours) et le plu-
tonium 239 (24100 ans). La troisième
catégorie se rapporte aux gaz rares qui,
bien que représentant la majorité de
l’activité émise, se sont rapidement
dilués dans l’atmosphère. Ce sont prin-
cipalement le xénon 133 (5,24 jours) et
le krypton 85.
Les contributions des anciens essais
nucléaires atmosphériques et de l’acci-
dent de Tchernobyl à la radioactivité
totale avoisinent respectivement 0,2%
(0,005 mSv) et 0,07% (0,002 mSv).
La production d’énergie d’origine
nucléaire, pour l’ensemble de son cycle,
ne représente qu’environ 0,007% de la
radioactivité totale. La quasi-totalité des
radionucléides reste confinée dans les
réacteurs nucléaires et les installations
du cycle du combustible. Dans un réac-
teur nucléaire, les réactions ayant lieu au
sein du combustible conduisent à la for-
mation de transuraniens. L’uranium238,
non fissile, peut capturer des neutrons,
donnant notamment naissance à des iso-
topes du plutonium (239Pu, 240Pude période
6560 ans et 241Pu de période 14,4 ans) et
à de l’américium 241 (432,7 ans). Les pro-
duits de fission les plus importants engen-
drés lors des réactions de fission de
l’uranium 235 (704 millions d’années)
et du plutonium 239 sont l’iode 131, le
césium 134, le césium 137, le strontium90

et le sélénium 79 (1,1 million d’années).
Les principaux radionucléides présents
dans les rejets, s’effectuant dans un cadre
réglementaire très strict, sont, pour les
rejets liquides, le tritium, le cobalt 58
(70,8 jours), le cobalt 60, l’iode 131, le
césium 134, le césium 137 et l’argent
110m (249,9jours). Pour les rejets gazeux,
le carbone 14 est le radionucléide le plus
fréquent, émis dans la plupart des cas
sous la forme de gaz carbonique. Pour
l’ensemble des réacteurs dans le monde,
la production totale de gaz carbonique
correspond au dixième de la production
naturelle annuelle d’origine cosmique.
Par ailleurs, certains radionucléides
liés à la filière nucléaire présentent une
toxicité chimique (encadré D, Toxicité
radiologique et toxicité chimique, p. 32).

Scintigraphie conventionnelle réalisée au
Service hospitalier Frédéric Joliot (SHFJ). 
La gamma caméra permet d’obtenir une
imagerie fonctionnelle d’un organe après
administration, le plus souvent par voie
intraveineuse, d’un médicament radioactif
(radiopharmaceutique) au patient. 
Les radionucléides utilisés sont spécifiques 
de l’organe étudié : par exemple, 
le technétium 99m pour les reins et les os, 
le thallium 201 pour le myocarde. 
Le radiopharmaceutique injecté émet 
de simples photons gamma captés par 
deux détecteurs plans qui sont placés 
à 180° ou à 45° selon l’examen.
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(1) m pour métastable. Un nucléide est 
dit métastable lorsqu’il existe un retard 
de transition entre l’état excité et l’état stable
de l’atome.

(suite)A



Toxicité radiologique 
et toxicité chimique

Parmi les toxiques chimiques liés
à la filière nucléaire se trouvent,

outre l’uranium (U) et le cobalt (Co),
le bore (B), utilisé pour ses proprié-
tés d’absorption des neutrons dans
les fluides caloporteurs des centra-
les nucléaires, le béryllium (Be),
employé pour ralentir ces mêmes
neutrons, et le cadmium (Cd), servant
à les capturer. Or le bore est un élé-
ment essentiel pour la croissance des
plantes. Le cadmium, tout comme le
plomb (Pb), a des effets toxiques sur
le système nerveux central.
Pour un même élément dont la toxi-
cité peut être à la fois radiologique et
chimique, par exemple le plutonium
(Pu), l’uranium, le neptunium, le tech-
nétium ou le cobalt, il s’agit de déter-
miner, quand cela est possible, ce qui
relève de la toxicité radiologique et
ce qui relève de la toxicité chimique,
l’une n’étant évidemment pas exclu-
sive de l’autre (voir Limites de la
comparaison du risque radiologique et
du risque chimique, p. 77).
Pour les éléments radioactifs à lon-
gue période physique, la toxicité chi-
mique est un risque beaucoup plus

grand que la toxicité radiologique,
comme le montre l’exemple du rubi-
dium (Rb) ou de l’uranium naturel.
Ainsi la toxicité chimique de l’uranium,
qui prévaut sur sa toxicité radiolo-
gique, a conduit la réglementation
française à fixer des limites de masse
ingérée ou inhalée de composés chi-
miques d’uranium à respectivement
150 mg et 2,5 mg par jour quelle que
soit la composition isotopique de l’é-

lément (voir L’uranium, chaque jour
mieux connu, p. 31).
Certains métaux ou métalloïdes non
toxiques à faible concentration peu-
vent le devenir à forte concentration
ou sous leur forme radioactive. C’est
le cas du cobalt, pouvant agir comme
génotoxique, du sélénium (Se) (natu-
rellement incorporé dans des pro-
téines ou des ARN), du technétium
(Tc) et de l’iode (I).

D

Analyse d’images de gels d’électrophorèse bidimensionnelle réalisée dans le cadre d’études
de toxicologie nucléaire au centre CEA de Marcoule, dans la vallée du Rhône.
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Les limites de dose réglementairesG

La protection des individus contre
les dangers des rayonnements

ionisants repose sur deux principes:
faire en sorte qu’une source de rayon-
nement donnée irradie le moins pos-
sible les personnes exposées (principe
d’optimisation) et que l’exposition d’un
individu donné reste en dessous d’un
certain niveau, quelles que soient les
sources de rayonnement. C’est le prin-
cipe des limites de dose.
Ces principes ont été exposés dans la
recommandation CIPR 60 publiée en
novembre 1990(1) par la Commission
internationale de protection radiolo-
gique, qui constitue la référence inter-
nationalement reconnue en la matière,
et repris dans la directive européenne
Euratom 96/29 du 13 mai 1996. Les
dispositions de cette dernière ont été
transposées en droit français par les
textes suivants qui modifient les codes
de la santé publique et du travail par
une ordonnance du 28 mars 2001,
un décret du 8 mars 2001 (modifiant
celui du 20 juin 1966) et un décret
du 31 mars 2003.
Exprimées en sieverts (Sv), les limites
sont de deux ordres, global et local.
Lorsqu’elle est globale, la limite est
exprimée en dose efficace (encadré F,
p. 66). Elle représente le niveau de
risque acceptable vis-à-vis de l’effet
cancérigène des rayonnements ioni-
sants. Elle est de 20 mSv sur 12 mois
pour les travailleurs du nucléaire(2) et
de 1 mSv par an pour les personnes
du public. Pour un certain nombre de
tissus et d’organes (peau, mains et
pieds, cristallin), une limite locale est
établie en référence aux risques déter-
ministes des rayonnements ionisants:
radiodermite, cataracte. Cette dose
équivalente est ainsi égale à 500 mSv
pour la peau et pour les extrémités
des membres et à 150 mSv pour le

cristallin. Les valeurs sont dix fois plus
faibles pour le public. Ces limites sont
relatives aux expositions résultant des
activités humaines à l’exclusion des
expositions médicales(3).
La dose efficace tient compte de l’expo-
sition externe mais aussi interne.
Dans ce dernier cas, des tables fixent,
pour chaque radionucléide, le mode
d’exposition (inhalation-ingestion) et
l’âge, et tiennent compte de leur plus
ou moins grande “transférabilité”
dans les milieux biologiques, ainsi que
des coefficients de dose par unité
d’incorporation (DPUI) exprimés en
sieverts par becquerel (Sv/Bq), le
becquerel étant l’unité d’activité.
Ils permettent d’établir la dose interne
qui, pour tenir compte de la période
effectivedu radionucléideen cause, est
“engagée” sur 50 ans pour les adultes
et jusqu’à l’âge de 70 ans pour les
enfants. Du fait de la plus grande sus-
ceptibilité des enfants aux rayonnements
et de la possibilité d’une exposition plus
longue pour les radionucléides à grande
période effective, les limites annuelles

d’incorporation les plus restrictives
concernent les enfants de 0 à 1 an et
les moins restrictives les adultes à
partir de 17 ans, conformément à la
publication CIPR 67 de 1993.
Les DPUI “inhalation” et “ingestion”
prennent respectivement en compte
de nouvelles valeurs d’absorption
digestive et le dernier modèle pulmo-
naire(4) de la CIPR.
À partir de ces limites réglementaires,
les radioprotectionnistes établissent, en
matière de risque d’exposition interne,
des limites “dérivées” de concentration
dans l’air ou surfacique, par exemple.
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(1) Se substituant à la CIPR 26 publiée 
en 1977.

(2) Personnes directement affectées aux
travaux sous rayonnements ionisants dans
l’industrie, la recherche et la médecine.

(3) Le traitement d’une hyperthyroïdie par
irradiation, par exemple, correspond en effet à
une dose délivrée à cet organe de 70000 mSv!

(4) Publication CIPR 66 de 1994 sur 
la modélisation du tractus respiratoire
humain pour la protection radiologique,
et qui se substitue au modèle pulmonaire
établi par la CIPR 30.

Le passage sous un portique de détection de la contamination des personnes en sortie de
zone contrôlée – ici le réacteur Osiris au CEA/Saclay – est une obligation réglementaire.

Dosimètre Dosicard permettant le suivi
dosimétrique en temps réel.
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